
~'EDOSE SUCCINCT DU SECWASm GENERAL SUR LIB QUESTXOKS SXXT S!!GT GAZSI: 
LE CONSEXL DE SECWTE ET SUR LII PODIT CU ZN EST~LEXJl? EXAPlIJN 

Conform&nont ii l'article 11 'au r2@ernc;nt intéhur provisoiz?c du Conseil de 
e&xwitS, le Secrétaire général présente l'exposé euccinct suivaut. 

La liste complête aea questions Aont le Conseil ak3 66curitd est sfhisi figure 
dans les documents S/13737, du 11 jaw+hr 1980, S/13737/Add.35, du 10 septembre 1980 
et S/13737/Add.33 du 3 octobre 1980. : 

Ru cours de la semaine qui s~est.éermin6e le 13 d&e&re 1980, le Conseil de 
s&witÉ est intervenu 6galemmt au sujet de La question uuivante : 

&i ei$uation 2 Chye (Voir S/lll.85/Add.28, s/ui8~/aaa.29, S/lll&/Add.32, 
SlXLJ.@/Add.34 S/l1185/Add.49, S/ll593/Add.7, S/11593/Add.8, S/11593/Add.9, 
S/31593/hddJ,O; S/11$93/Add.23, S/U.593/Add.24, S/ll593/Add&, S/l,l935/Add,23, 
S/11335/Add.24, S/11935/Ada.50, S/12269/Add.24, S/l2269/Add.35, S/12269/Add,36, 
S/72269/Add.37, S/12269/Add.50, S/l252O/Add.23, S/l252O/Add,45, S/l252O/Add,47, 
S/12520/Add, 49 D S/l3033/Add.23, S/l3033/Add.49 et S/13737/Add.23) 

A sa 2257kne séance, le 11 d&embre 1.980, le Conseil de sécurité a repris 
lfexmen do la question sur la base du rapport du Secrêtaire &néral sur 
J.'Op&+ation des ITatiom Unies 2 Chypre pour la @iode aUut du ler juin au 
30 novmbre 19110 (S/14275 et Addal). Le Pr&ident, avec I*assentiment du 
Conseil, a déci& d'inviter les représentants de Chypre, de la Grèce et de la 
TlmlJlie > sur leur demande, 2 partikper au dgbat sam droit de vote. CoaformOment 
& la décision prise Lors de conatitations antérieures, le R&ident, avec 
ltansentirxnt du Conseil, a adreseê une invitation 3 l-1. Nail Ataley en vertu de 
l'article 39 du r$gPexkerit int6riaur provisoire, 

Le Pr&ident a appelé l'attention our un projet de résolution (S-/14233) qui 
avait ét6 habli au COU~ de consultatione entre les membres du Conseil. Le 
Cozseil a ensuite votg sur le projet de r&olution et l'a adopté en tant que 
r&olution 482 (1900) par 14 voix contre zéro. Un membre (la Chine) n'a pars 
partici.$ au vote, 
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., . Notent é*mnt que les.parties i&%essées ont approuv6 la recownam2atior 
du Se~ttire &enhJ. tends& Ei ce que le Conseil. de sécurité? pr*olonq;e Ze 
stationnement de la Force des llaticms Unies char&e du maintien de la paix 
à Chypre pour une nouvelle p6rXode de six wis, 

Notant en outre que le Gouvemeent chypriote est convenu qu’en raison 
de la sitlration qui r&-ge dnns l.‘Zle, il est nthessaire de maintenir la 
Force 3 Chypre au-dela du 15 d&ePibre -1980 B . ' 

R~affirmmt les dispositions de sa r&olution 1% (1964) du 4 ma?% 1964 
et deaz&olutions pertinentes, 

Réit&ant son appui $ J.*accord en dix points pour la reprise des 
pourparlers intercommunautaires qui a Bté '&boré ii la réunion de haut niveau 
les 18 et 19 mai 1979 ii Nicosie saus les auspices du Secrétaire g6nk.l, 

1. Prolonge ii nouveau, d'une période prenant fin le 15 juin 1981, le 
stationne~~hypre de la Force des Nations Unies char&? du maintien de 
la paix, qu'il a cr%ée par sa résolution ~86 (~964); 

2. N+e avec satisfaction que Les parties ont'repris les pourparlers 
intercommunautaires dans le cadre de J."aceord en dix points et les prie 
instamment de poursuivre ces pourparlers assidtint, en cherchant 8 obtenir 
des rdsultats et en 6vitant tout retard; 

3. Prie le Seer&aire 
offices, de le tenir infa& 
rapport sur l'app2ication de 

&néral. de poursuivre sa mission de bons 
des progrès r&lis& et de lui pr&enter un 
la pr&ente rÉsolution d'ici le 31 mai 1981, 


